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TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL
POUR LE RWANDA

N° de dossier : ICTR-96-10-I

LE PROCUREUR DU TRIBUNAL

CONTRE

ANDRÉ NTAGERURA

ACTE D'ACCUSATION

1. Le Procureur du Tribunal pénal international pour Ie Rwanda,
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 17 du Statut du
Tribunal pénal international pour le Rwanda (le "Statut du TribunaI")
accuse:

ANDRÉ NTAGERURA

de GÉNOCIDE, ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE,
COMPLICITÉ DANS LE GÉNOCIDE, CRIMES COMPTEE
L'HUMANITE, et VIOLATIONS DE L'ARTICLE 3 COMMUN AUX
CONVENTIONS DE GENÉVE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL
II, comme suit:

L'ACCUSÉ

ANDRE NTAGERURA serait né en 1950, dans la commune de Karengara,
préfecture de Cyangugu, en République rwandaise. Il est Ie fils de Innocent
NSABUWINYE et de Angéline NSABUWINYE.Durant la période des
événements visés au présent acte d'accusation, il était Ie Ministre des
Transports et des Communications de la République Rwandaise. L'accusé
est actuellement détenu en République du Cameroun.
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EXPOSÉ SUCCINCT DES FAITS

Général

1. Durant les événements visés au présent acte d'accusation, le Rwanda était
divisé en onze préfectures, dont la préfecture de Cyangugu.

2. Durant toute la période visée au présent acte d'accusation, les Tutsi étaient
reconnus comme un groupe ethnique ou racial.

3 Durant toute la période visée au présent acte d'accusation au Rwanda, des
attaques généralisées et/ ou systématiques ont été dirigées contre une
population civile, en raison de son appartenance politique, ethnique ou raciale.

4. Durant les événements visés au présent acte d'accusation, un état de
conflit armé non-international existait au Rwanda. Les victimes visées dans
cet acte d'accusation étaient des personnes protégées qui 'ne prenaient pas
activement part aux hostilités.

5 Le 6 avril 1994, l'avion transportant le Président Juvénal Habyarimana du
Rwanda s'est écrasé lors de sa descente sur l'aéroport de Kigali, Rwanda,
tuant tous ses occupants. Peu après, des attaques et des tueries de civils ont
éclaté à travers le Rwanda.

Contrôle et Exercice du pouvoir

6. Durant toute la période visée au présent acte d'accusation, ANDRE
NTAGERURA était un Ministre influent et une personnalité du parti au
pouvoir, le Mouvement républicain national pour le développement et la
démocratie (MRND), ancien Mouvement révolutionnaire national pour
le développement, dans le sud-ouest du Rwanda.
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7. En tant que membre du MRND, ANDRÉ NTAGERURA participait a la
définition des orientations politiques du MRND.
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8. ANDRÉ NTAGERURA était Ministre des Transports et des
Communications de la République Rwandaise. En tant que Ministre des
Transports et des Communications, il était responsable, entre autres, de
l'affectation de tous les véhicules de l'État.

Autres faits pertinents et essentiels

9. Depuis 1991 et durant toute la période visée au présent acte d'accusation,
ANDRÉ NTAGERURA avait des liens politiques et communautaires étroits
dans la préfecture de Cyangugu, au Rwanda. ANDRÉ NTAGERURA se
rendait fréquemment dans la préfecture de Cyangugu et dirigeait des
réunions du parti MRND, ainsi que des réunions de Conseillers et de
Bourgmestres de la préfecture.

10. Durant toute la période visée au présent acte d'accusation, la milice
Interhamwe ("Interahamwe") était une aile du parti MRND.

11. Pendant 1994, et notamment de février à mars 1994, ANDRE
NTAGERURA a permis et/ou autorisé l'utilisation des véhicules de l'État,
notamment des autocars, pour le transport des miliciens Interahamwe, ainsi
que d'armes et de munitions vers et à travers toute la préfecture de
Cyangugu et ailleurs.

12. Depuis 1991 et durant toute la période visée au présent acte d'accusation,
ANDRÉ NTAGERURA a encouragé et participé à la formation des
miliciens Interahamwe dans la préfecture dé Cyangugu.
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13. À partir de janvier 1993 et durant toute la période risée au présent acte
d'accusation, des armes et des munitions étaient fréquemment distribuées
dans la préfecture de Cyangugu. Ces armes étaient parfois entreposées chez
un homme du nom de Yousouf Munyiakazi. Elles étaient par la suite
distribuées aux Interahamwe dans la préfecture de Cyangugu.
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14. Durant toute la période visée au présent acte d'accusation, ANDRE
NTAGERURA a souvent été vu en compagnie de, et a publiquement
exprimé son soutien envers, Yousouf Munyiakazi et les Interahamwe dans la
préfecture de Cyangugu.

15. Durant toute la période visée au présent acte d'accusation, Yousouf
Munyiakazi a été entendu exprimant des sentiments antitutsi en présence
d'ANDRÉ NTAGERURA.

16. Durant toute la période visée au présent acte d'accusation, Yousouf
Munyiakazi était un membre influent et un responsable des Interahamwe en
préfecture de Cyangugu. Il était l'une des personnalités chargées de
l'exécution des ordres du MRND. Un grand nombre de ces ordres provenait
d'ANDRÉ NTAGERURA.

17. Les meurtres de civils ont commencé à Cyangugu courant février 1994,
menés et commis par les Interahamwe et d'autres groupes.

18. Du début d'avril 1994 à juillet 1994, dans la préfecture de Cyangugu, des
attaques ont eu lieu contre des civils tutsi causant la mort de cent mille
personnes ou plus, selon les estimations, ainsi que d'innombrables blessés.
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19. Durant la période de ces attaques, ANDRÉ NTAGERURA a continué
ses activités dans la préfecture de Cyangugu, et a joué le rôle de superviseur
. Une fois, après le 6 avril 1994, il a assisté a une réunion présidée par le
Président intérimaire de la République Rwandaise, SINDIKUBWABO
Théodore, qui a félicité les habitants de la région d'avoir tué les Tutsi.
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CIIEFS D'ACCUSATION

Premier chef d'accusation

De février 1994 au 31 juillet 1994, dans la préfecture de Cyangugu, sur le
territoire de la République Rwandaise, ANDRÉ NTAGERURA est
responsable de meurtres ou d'atteintes graves à l'intégrité physique ou
mentale de membres de la population tutsi, dans l'intention de détruire, en tout
ou en partie, un groupe ethnique ou racial comme tel, et a de ce fait commis
le crime de GÉNOCIDE, crime prévu à l'article 2(2)(a),(b), à lui imputable en
vertu de l'article 6(1), et puni en considération de articles 99 et 23, du Statut
du Tribunal;

Deuxième chef d'accusation

De janvier à fin juillet 1994 environ, sur le territoire de la République
Rwandaise, ANDRÉ NTAGERURA s'est entendu avec d'autres personnes
en vue de meurtres ou d'atteintes graves à l'intégrité physique ou mentale de
membres de la population tutsi, dans l'intention de détruire, en tout ou en
partie, un groupe ethnique du racial comme tel, et est de ce fait responsable
du crime d'ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GÉNOCIDE, crime
prévu à l'article 2(3)(b), à lui imputable en vertu de l'article 6(1), et puni en
considération de articles 22 et 23, du Statut du Tribunal;
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Troisième chef d'accusation

Courant février 1994 au 31 juillet 1994, sur le territoire de la République
Rwandaise, ANDRÉ NTAGERURA est responsable de complicité dans les
meurtres ou les atteintes graves à l'intégrité physique ou mentale de membres
de la population tutsi, dans l'intention de déduire, en tout ou en partie, un
groupe ethnique ou racial comme tel, et a commis le crime de COMPLICITÉ
DANS LE GÉNOCIDE, crime prévu à l'article 2(3)(e), à lui imputable en
vertu cle l'article 6(1), et puni en considération de articles 22 et 23, du Statut
du Tribunal;
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Quatrième chef d'accusation

Courant février 1994 au 31 juillet 1994, sur le territoire de la République
Rwandaise, ANDRÉ NTAGERURA est responsable d'extermination de
civils, dans le cadre d'une attaque généralisée et systématique dirigée contre
une population civile, en raison de son 'appartenance politique, ethnique ou
raciale, et a de ce fait commis un CRIME CONTRE L'HUMANITÉ, crime
prévu à l'article 3(b), à lui imputable en vertu de l'article 6(1), et puni en
considération de articles 79 et 93, du Statut du Tribunal;

Cinquième chef d'accusation

Du 6 avril 1994 environ au 31 juillet 1994, dans la préfecture de Cyangugu,
sur le territoire de la République Rwandaise, ANDRÉ NTAGERURA, dans
le cadre d'un conflit armé non-international, est responsable d'atteintes à la
vie, à la santé et au bien-être physique OÙ mental de personnes protégées,
en particulier de meurtres, de même que de traitements cruels, et a de ce fait
commis des VIOLATIONS GRAVES DE L'ARTICLE 3 COMMUN AUX
CONVENTIONS DE GENÈVE ET DU PROTOCOLE ADDITIONNEL
II, crime prévu à
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l'article 4(a), à lui imputable en vertu de l'article 6(1), et puni en considération
de articles 22 et 23, du Statut du Tribunal.

Sixième chef d'accusation

Courant janvier à juillet 1994, ANDRÉ NTAGERURA, étant Ministre des
Transports et des Communications, comme tel un supérieur ou reconnu
comme un supérieur, avait su ou avait des raisons de savoir que ses
subordonnés, en l'occurrence les fonctionnaires et les responsables de son
Ministère ou qui en relevaient, s'apprêtaient à commettre ou avaient commis
des actes visés aux articles 2 à 4 du Statut du Tribunal, en l'espèce la
complicité consistant à remettre des véhicules de l'État ou des entreprises
parapubliques à la disposition des milices Interahamwe ou d'autres groupes
armés auteurs de crime de génocide, mais a omis de prendre les mesures
nécessaires et raisonnables pour empêcher que lesdits actes ne soient
commis ou d'en punir les auteurs, et est de ce fait responsable de
COMPLICITÉ DE GÉNOCIDE, crime prévu à l'article 2(3)(e), à lui
imputable en vertu de l'article 6(3), et puni en considération de articles 22 et
23, du Statut du Tribunal.
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